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C851 
PAIEMENT DE LA PART DÉPARTEMENTALE  

DES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISÉES 
(MAET -2013) 

 
 

Résumé : Il vous est proposé d’autoriser le versement à l’ASP d’une tranche de la part 
départementale au titre de l’année 2013 des MAET pour un montant total de  

             29 161,50 €. 

 

Lors du vote du BP 2014, l’assemblée départementale a souhaité poursuivre son soutien 
aux deux opérations agro-environnementales permettant la mise en œuvre des GERPLAN : 

- l’opération « Gestion des espaces ouverts et hautes chaumes en montagne vosgienne 
haut-rhinoise », qui concerne près de 300 agriculteurs et plus de 12 000 ha, 

- l’opération « Eau et Territoire », qui concerne des contrats visant le maintien et la 
gestion extensive des surfaces en herbe présentant un fort intérêt pour la collectivité, 
car situées dans des secteurs à enjeux (coulées de boue, zones inondables, 
périmètres de protection des captages, biodiversité, paysage, …) 
De 2008 à 2011, près de 3 500 ha de surfaces en herbe ont été engagés et  
250 agriculteurs y ont souscrit. 
 

Elle a également décidé de soutenir la mesure agro-environnementale « race vosgienne », 
destinée à conforter et renforcer l’effectif de cette race sur le massif vosgien haut-rhinois :  
45 exploitants agricoles sont concernés. 
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La Direction Départementale des Territoires (DDT 68) a transmis à notre collectivité une 
notification relative aux MAET pour laquelle un paiement est à effectuer au titre de l’année 
2013. 
 
Le total des aides versées à ce jour au titre de 2013 s’élève à 497 776 €. 
Après paiement du solde, le montant total pris en charge par le Département pour les MAET 
au titre de 2013 est de 526 937,50 €. 
 
 
Je vous propose d’autoriser le versement à l’ASP de la part départementale au titre de 
l’année 2013 des mesures agro-environnementales territorialisées (MAET) : la somme totale 
s’élève à 29 161,50 €, répartie de la manière suivante : 

• Eau et territoire – contrats 2013 annuité 2013 : 26 959,63 € 

• Race vosgienne – contrats 2013 annuité 2013 : 1 057,50 €  

• Montagne vosgienne haut-rhinoise – contrats 2013 annuité 2013 : 1 144,37 € 

 
Les crédits nécessaires, soit un total de 29 161,50 € pour 2013, sont imputés au 
programme C851, chapitre 65, fonction 738, nature 65738. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



140128_preparation_notif2013_MAE2013_PRM_ET_MV (2) récapitulatif enveloppes

territoire (hors N2000) territoire (hors N2000) territoire (N2000-Largue ou autre) territoire (N2000-Largue ou autre) territoire (hamster) territoire (captages Grenelle)

EAU ET TERRITOIRE
Département du Haut-Rhin

45%

U.E. (FEADER)

55%

Département du Haut-Rhin

25%

U.E. (FEADER)

75%

Etat

100%

Agence de l'eau Rhin-Meuse

100%

solde restant disponible 656,39 802,69 -363,02 -1 089,07 14 008,35 4 082,00

montant de l'enveloppe attribuée 26 071,00 31 865,00 1 182,00 3 546,00 67 400,00 51 855,00

n° enveloppe DH 13 P D068 214I1 6525 G1 FX 09 P D068 214I1 6520 G3 DH 13 P D068 214I1 6524 G1 FX 13 P D068 214I1 6521 G3 NH 13 A D068 154-14-08 6353 G3 AH 13 P D068 214I1 6326 G1

date de validité de l'enveloppe 30/06/2014 30/06/2014 30/06/2014 30/06/2014 30/03/2014 30/03/2014

montant nécessaire pour engagement 2013 25 414,61 31 062,31 1 545,02 4 635,07 53 391,65 47 773,00

observation

22/01/2014 : reste 1 dossier non encore 

engagé, bloqué dans ISIS (en contrôle 

dépense ASP)

16/01/2014 : tous les engagements 

nécessaires sont faits

MONTAGNE (25/75)
Etat

(socle herbe)

25 %

UE - FEADER

(Etat - socle herbe)

75 %

Etat

(hors socle herbe N2000)

25 %

UE - FEADER

(Etat - hors socle herbe N2000)

75 %

Région

(hors socle hors N2000)

25 %

UE - FEADER

(Région - hors socle hors N2000)

75 %

Département

(hors socle hors N2000)

25 %

UE - FEADER

(Département - hors socle hors 

N2000)

75 %

date limite de validité de l'enveloppe 30/03/2014 30/06/2014 30/03/2014 30/06/2014 31/01/2014 30/06/2014 31/01/2014 30/06/2014

montant enveloppe sur 5 ans (5x enveloppe effective 

attribuée)
40 300,00 120 895,00 52 525,00 157 575,00 2 880,00 8 640,00 5,00 8 295,00

solde restant disponible 60,24 179,73 376,72 1 130,17 0,49 1,46 -550,15 5,55

montant annuel nécessaire pour engagement 2013 7 999,76 23 999,27 10 128,28 30 384,83 575,51 1 726,54 551,15 1 653,45

montant de l'enveloppe attribuée 8 060,00 24 179,00 10 505,00 31 515,00 576,00 1 728,00 1,00 1 659,00

n° enveloppe N H 13 P D068 154-14-08 6356 G3 F X 09 P D068 /214I1 6529 G3 N H 13 P D068 154-14-08 6354 G3 FX 09 P D068 214I 6365 G3 R H 13 P D068 214I1 6526 G1 F X 09 P D068 214I/214I1 6366 G3 D H 13 P D068 214I1 6522 G1 F X 09 P D068 214I/214I1 6366 G3

observation enveloppe à abonder

MONTAGNE (45/55)
Etat

(socle herbe)

45 %

UE - FEADER

(Etat - socle herbe)

55 %

sans objet sans objet

Région

(hors socle hors N2000)

45 % 

UE - FEADER

(Région - hors socle hors N2000)

55 %

Département

(hors socle hors N2000)

45 %

UE - FEADER

(Département - hors socle hors 

N2000)

55 %

date limite de validité de l'enveloppe 30/03/2014 30/06/2014 31/01/2014 30/06/2014 31/01/2014 30/06/2014

montant enveloppe sur 5 ans (5x enveloppe effective 

attribuée)
2 150,00 2 625,00 2 800,00 3 500,00 5,00 3 780,00

solde restant disponible 0,27 -0,22 0,56 16,24 -592,21 30,97

montant annuel nécessaire pour engagement 2013 429,73 525,22 559,44 683,76 593,21 725,03

montant de l'enveloppe attribuée 430,00 525,00 560,00 700,00 1,00 756,00

n° enveloppe N H 13 P D068 154-14-08 6355 G3 FX 09 O D068 214I 6528 G3 R H 13 P D068 214I1 6527 G1 F X 09 P D068 214I/214I1 6367 G3 D H 13 P D068 214I1 6523 G1 6367

observation enveloppe à abonder enveloppe à abonder

RACE VOSGIENNE
Département

45%

U.E. (FEADER)

55%

solde restant disponible 332,50 407,50

montant de l'enveloppe 1 390,00 1 700,00

n° enveloppe DH 13 P D068 214F1 6409 G1 FX 09 P D068 214F1 6971 G4

date de validité de l'enveloppe 30/06/2014 30/06/2014

montant nécessaire pour engagement 2013 1 057,50 1 292,50

observation




